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  Lettre datée du 4 décembre 2006,  
adressée au Président du Conseil de sécurité  
par le Secrétaire général 
 
 

 J’ai l’honneur de me référer à la résolution 1284 (1999) du Conseil de sécurité, 
par laquelle le Conseil a créé la Commission de contrôle, de vérification et 
d’inspection des Nations Unies (COCOVINU) et aux résolutions connexes 
687 (1991) et 706 (1991). Je me réfère également à ma lettre du 19 avril 2006 et à la 
lettre datée du 11 novembre 2006 que le Premier Ministre de l’Iraq vous a adressée. 

 Compte tenu de ce qui précède, le Conseil souhaitera peut-être envisager de 
procéder à un examen du mandat énoncé dans sa résolution 1284 (1999). 

 Je me réfère en outre à une lettre datée du 14 novembre émanant du Ministre 
des affaires étrangères de l’Iraq demandant que 40 millions de dollars du solde du 
compte de la COCOVINU soient transférés à la Mission permanente de l’Iraq 
auprès de l’Organisation des Nations Unies en vue de servir à acheter des locaux 
proches du Siège de l’Organisation et à rénover le siège actuel de la Mission et la 
résidence du Représentant permanent (voir annexe). 

 Le solde actuel de la COCOVINU s’élève à environ 105,7 millions de dollars. 
Si l’on effectuait le transfert demandé, le solde résiduel de la COCOVINU 
s’élèverait à 65,7 millions de dollars. Ce solde serait suffisant pour couvrir le niveau 
actuel des dépenses, mais serait insuffisant si les dépenses revenaient au niveau 
enregistré les années précédentes. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir partager ces informations avec les 
membres du Conseil de sécurité de façon à ce qu’ils examinent la demande du 
Ministre des affaires étrangères de l’Iraq en connaissance de cause. 
 

(Signé) Kofi A. Annan 
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Annexe 
 

  Lettre datée du 14 novembre 2006,  
adressée au Secrétaire général  
par le Ministre des affaires étrangères de l’Iraq 
 
 

[Original: arabe] 
 

 J’ai l’honneur de me référer à la réunion que nous avons eue en juin dernier, 
durant laquelle nous avons abordé, entre autres, la question des fonds iraquiens 
détenus sur le compte séquestre de la Commission de contrôle, de vérification et 
d’inspection des Nations Unies (COCOVINU). Le solde actuel sur le compte de la 
Commission s’élève à 113 millions de dollars, dont 25 millions devraient être 
dépensés au cours de l’année pour financer les activités de la Commission, dépense 
qui ne se traduit pas par un avantage pratique pour l’Iraq ou pour l’Organisation des 
Nations Unies. 

 Le Gouvernement iraquien prévoit d’acquérir un nouveau bâtiment à proximité 
du Siège de l’Organisation des Nations Unies, qui doit servir de siège à la Mission 
permanente de la République d’Iraq auprès de l’Organisation. Il prévoit aussi 
d’effectuer d’importants travaux de rénovation dans le bâtiment actuel de la Mission 
et dans la résidence du Représentant permanent, qui sont négligés depuis plus de 
10 ans. Je me permets de vous rappeler à cet égard la compréhension que vous avez 
manifestée en juin dernier pour notre position, et de votre avis favorable quant à 
l’utilisation du compte de la Commission pour régler les arriérés de contributions de 
l’Iraq à l’Organisation et aux opérations de maintien de la paix et transférer 
200 millions de dollars au Fonds de développement pour l’Iraq. Je vous demande 
par la présente de prendre des mesures en vue de transférer 40 millions de dollars du 
compte séquestre de la COCOVINU au compte de la Mission permanente de l’Iraq 
auprès de l’Organisation des Nations Unies pour couvrir le coût de l’achat du 
nouveau bâtiment et des travaux de maintenance majeurs du siège actuel de la 
Mission et de la résidence du Représentant permanent. 
 

Le Ministre des affaires étrangères 
(Signé) Hoshyar Zebari 

 


